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AVIS AUX SOCIETAIRES

Pour répondre à un vœu émis de divers côtés, et depuis
longtemps, le Comité a décidé que les séances de la Société
pédagogique auraient lieu dorénavant le soir, à 8 h. 1/4. Le
jour choisi est le second mercredi de chaque mois. Xous
espérons vivement que ces séances, que nous comptons organiser

d'une façon régulière, seront .plus fréquentées que ce

n'était le cas pour celles du jeudi après-midi.
Plus que jamais nous devons placer nos espoirs dans la

génération qui monte; ne négligeons rien de ce qui peut
développer sa santé physique et morale. Et si les problèmes
que pose l'éducation sont souvent fort difficiles à résoudre,
n'est-ce pas une raison pour en serrer l'étude avec une
sollicitude de plus en plus grande, avec une méthode toujours
plus sûre La Société pédagogique a devant elle un beau
champ de travail. Xous convions tous nos collègues à lui
prêter leur expérience, leur talent, leurs énergies.

A côté des travaux de plus longue haleine, nous
voudrions faire, dans nos séances, une place aux simples
communications individuelles. Que chacun y apporte, d'une
façon toute familière, ses remarques, ses observations, ses

doutes ou ses suggestions. Ce sera peut-être la meilleure
façon de contribuer à cette connaissance de l'enfant, que
réclamait déjà notre Jean-Jacques, et qui seule permettra à

l'éducateur d'avoir une vision claire du résultat de ses
décisions et de ses efforts.

Le Comité.


	Avis aux sociétaires

